
N°2016/01 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carbonneil 

66740 LAROQUE DES ALBERES 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Portant MAINTENANCE du réseau ASSAINISSEMENT 

Réglementation de la circulation 

 

 
Nous, Christian NAUTE, Maire de la Ville de Laroque des Albères 

Vu le Code Civil, 

Vu le Code Pénal, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R411-2 et 411-25 à 411-

28, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment Ses 

articles L2212-1, L2212-2, L2213.1, L2213-2, L2214-3, relatifs aux 

pouvoirs généraux du Maire en matière de police, 

Vu la loi 82.213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des 

Communes, des Départements et des Régions, modifiée, 

Vu l’instruction interministérielle sur la Signalisation Routière,  

Vu la demande formulée par la Communauté de Communes des 

Albères - Côte Vermeille - Illibéris en date du 10 novembre 2015, 

Vu l’agrément du Directeur des Services Techniques,  

Considérant que pour ces travaux d’urgence et de maintenance 

ponctuelle du réseau ASSAINISSEMENT nécessitant l’utilisation et 

le stationnement de véhicules, d’engins de chantier et de curage, sur la 

chaussée et le trottoir, il y a lieu de prendre toutes mesures nécessaires 

à éviter les accidents et à réduire la gêne occasionnée à la circulation 

des véhicules et aux personnes : 

 

ARRÊTONS 

 
ARTICLE 1- Le présent arrêté est applicable et autorise du 1er Janvier 

2016 au 31 Décembre 2016, les entreprises missionnées par la 

Communauté de Communes des Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou 

ses propres services techniques à effectuer sur le territoire de la ville de 

Laroque des Albères, des travaux ponctuels de maintenance. 

ARTICLE 2 - L’autorisation prévue à l’article 1 s’applique sur 

l’ensemble de la voirie. 

ARTICLE 3 - On sous-entend par travaux de maintenance, tous les 

travaux courants qui sont effectués quotidiennement ou périodiquement 

par les entreprises missionnées par la Communauté de Communes des 

Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou par ses propres services, à 

savoir : 

- Réparations de canalisations sur le réseau ASSAINISSEMENT 

- Remplacement et mise à la côte de regards, 

- Travaux de curage, 

- Interventions urgentes. 



ARTICLE 4 - Lorsqu’il est nécessaire de prévoir une interruption 

temporaire de la circulation, une déviation des véhicules devra être 

immédiatement mise en place par les entreprises missionnées par la 

Communauté de Communes des Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou 

par ses propres services. Les Services Techniques Municipaux devront 

être informés du nouveau cheminement et de la durée de l’intervention. 

L’ensemble de ces dispositions devra être conforme aux 

réglementations en vigueur et aux éventuelles prescriptions 

particulières. 

ARTICLE 5 - En tout état de cause, le passage des services 

d’incendie et de secours devra demeurer possible.  

ARTICLE 6 -  La pré signalisation (ralentissement à 30 Km/h, danger 

chantier, chaussée rétrécie et le cas échéant, circulation interdite et 

déviation), la signalisation de position et les mesures de protection de 

chantier nécessaires à la bonne exécution du présent Arrêté seront 

fournies, mises en place et maintenues en état par les entreprises 

missionnées par la Communauté de Communes des Albères - Côte 

Vermeille - Illibéris ou par ses propres services (ou son mandataire). 

ARTICLE 7 - Lorsque, par cas exceptionnel, ce cheminement ne peut 

être maintenu, des dispositions spécifiques devront être immédiatement 

mises en place pour permettre aux piétons d’utiliser  le trottoir d’en 

face. 

ARTICLE 8 - Reconstitution du corps de chaussée. L’exécution des 

travaux s’effectuera  conformément aux recommandations citées dans 

le guide du SETRA. 

-  les couches de fondation et de base seront dimensionnées en fonction 

du trafic, 

-  la couche de roulement sera de même nature que celle de la chaussée 

existante, 

Lorsque ces travaux sont réalisés, ils font l’objet d’une réception 

provisoire dont la date est le point de départ du délai de garantie d’un 

an. 

Dans le cas de revêtement de chaussée en enrobé, la découpe de la 

tranchée se fera à la scie thermique si possible à l’équerre par rapport 

au bord de la chaussée. 

ARTICLE  9  - Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

réservés. 

ARTICLE 10 - Monsieur le Secrétaire de mairie et Monsieur le Chef 

de la Brigade de Gendarmerie de Saint Génis des Fontaines, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

Arrêté. 

ARTICLE 11 - L’ampliation du présent Arrêté sera notifiée à 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Albères - 

Côte Vermeille - Illibéris – Chemin de Charlemagne - 66700 

ARGELES SUR MER -, à Monsieur le Chef du Centre de Secours de 

la Ville de Palau del Vidre, à Monsieur le Chef de Brigade de la 

Gendarmerie de Saint Génis des Fontaines, et Monsieur le Chef de la 

Police Municipale de la Ville de Laroque des Albères. 

  

 Fait à Laroque des Albères 

 Le 06 janvier 2016 

  

 

 Christian NAUTE 

 Le Maire 



 N°2016 /02 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carbonneil 

66740 LAROQUE DES ALBERES 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Portant MAINTENANCE de l’ECLAIRAGE PUBLIC 

Réglementation de la circulation 

 

 
Nous, Christian NAUTE, Maire de la Ville de Laroque des Albères 

Vu le Code Civil, 

Vu le Code Pénal, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R411-2 et 411-25 à 411-

28, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment Ses 

articles L2212-1, L2212-2, L2213.1, L2213-2, L2214-3, relatifs aux 

pouvoirs généraux du Maire en matière de police, 

Vu la loi 82.213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des 

Communes, des Départements et des Régions, modifiée, 

Vu l’instruction interministérielle sur la Signalisation Routière,  

Vu la demande formulée par la Communauté de Communes des 

Albères - Côte Vermeille - Illibéris en date du 10 novembre 2015, 

Vu l’agrément du Directeur des Services Techniques,  

Considérant que pour ces travaux de maintenance du réseau 

ECLAIRAGE PUBLIC nécessitant l’utilisation d’une ou plusieurs 

nacelles élévatrices ainsi que le stationnement de véhicules utilitaires 

sur la chaussée, il y a lieu de prendre toutes mesures nécessaires à éviter 

les accidents et à réduire la gêne occasionnée à la circulation des 

véhicules et aux personnes : 

 

ARRÊTONS 

 
ARTICLE 1 - Le présent Arrêté est applicable et autorise du 1er 

Janvier 2016 au 31 Décembre 2016, les entreprises missionnées par la 

Communauté de Communes des Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou 

ses propres services techniques à effectuer sur le territoire de la ville de 

Laroque des Albères, des travaux ponctuels de maintenance. 

ARTICLE 2 - L’autorisation prévue à l’article 1 s’applique sur 

l’ensemble de la voirie. 

ARTICLE 3 - On sous-entend par travaux de maintenance, tous les 

travaux courants qui sont effectués quotidiennement ou périodiquement 

par les entreprises missionnées par la Communauté de Communes des 

Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou par ses propres services, à 

savoir : 

-  Changement de lampes dans le cadre de l’entretien, 

-  Pose et dépose de banderoles, 

-  Pose et dépose d’illuminations décoratives, 

-  Pavoisement, 



-  Elagage ponctuel, 

-  Interventions urgentes. 

ARTICLE 4 - Lorsqu’il est nécessaire de prévoir une interruption 

temporaire de la circulation, une déviation des véhicules devra être 

immédiatement mise en place par les entreprises missionnées par la 

Communauté de Communes des Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou 

par ses propres services. Les Services Techniques Municipaux devront 

être informés du nouveau cheminement et la durée de l’intervention. 

L’ensemble de ces dispositions devra être conforme aux 

réglementations en vigueur et aux éventuelles prescriptions 

particulières. 

ARTICLE 5 - En tout état de cause, le passage des services d’incendie 

et de secours devra demeurer possible. 

ARTICLE 6 - La pré signalisation (ralentissement à 30 Km/h, danger 

chantier, chaussée rétrécie et cas échéant, circulation interdite et 

déviation), la signalisation de position et les mesures de protection de 

chantier nécessaires à la bonne exécution du présent Arrêté seront 

fournies, mises en place et maintenues en état par les entreprises 

missionnées par la Communauté de Communes des Albères - Côte 

Vermeille - Illibéris ou par ses propres services (ou son mandataire). 

ARTICLE 7 - Lorsque, par cas exceptionnel, ce cheminement ne peut 

être maintenu, des dispositions spécifiques devront être immédiatement 

mises en place pour permettre aux piétons d’utiliser  le trottoir d’en 

face. 

ARTICLE 8 - Reconstitution du corps de chaussée. L’exécution des 

travaux s’effectuera  conformément aux recommandations citées dans 

le guide du SETRA. 

-  les couches de fondation et de base seront dimensionnées en fonction 

du trafic, 

-  la couche de roulement sera de même nature que celle de la chaussée 

existante, 

Lorsque ces travaux sont réalisés, ils font l’objet d’une réception 

provisoire dont la date est le point de départ du délai de garantie d’un 

an. 

Dans le cas de revêtement de chaussée en enrobé, la découpe de la 

tranchée se fera à la scie thermique si possible à l’équerre par rapport 

au bord de la chaussée. 

ARTICLE 9 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

réservés. 

ARTICLE 10 - Monsieur le Secrétaire de mairie et Monsieur le Chef 

de la Brigade de Gendarmerie de Saint Génis des Fontaines, sont 

chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent Arrêté. 

ARTICLE 11 - L’ampliation du présent Arrêté sera notifiée à 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Albères - 

Côte Vermeille - Illibéris – Chemin de Charlemagne -66700 ARGELES 

SUR MER -, à Monsieur le Chef du Centre de Secours de la Ville de 

Palau del Vidre, à Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, et Monsieur de Chef de la Police Municipale 

de la Ville de Laroque des Albères. 

 Fait à Laroque des Albères 

 Le 06 janvier 2016  

  

 

 Christian NAUTE  

 Le Maire 



N°2016/03 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carbonneil 

66740 LAROQUE. 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Portant MAINTENANCE du réseau d’EAU POTABLE 

Réglementation de la circulation 

 

 

Nous, Christian NAUTE, Maire de la Ville de Laroque des Albères 
Vu le Code Civil, 

Vu le Code Pénal, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R411-2 et 411-25 à 411-

28, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment Ses 

articles L2212-1, L2212-2, L2213.1, L2213-2, L2214-3, relatifs aux 

pouvoirs généraux du Maire en matière de police, 

Vu la loi 82.213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des 

Communes, des Départements et des Régions, modifiée, 

Vu l’instruction interministérielle sur la Signalisation Routière,  

Vu la demande formulée par la Communauté de Communes des 

Albères - Côte Vermeille - Illibéris en date du 10 novembre 2015, 

Vu l’agrément du Directeur des Services Techniques,  

Considérant que pour ces travaux de maintenance du réseau EAU 

POTABLE nécessitant l’utilisation d’engins de chantier, sur la 

chaussée et le trottoir, il y a lieu de prendre toutes mesures nécessaires 

à éviter les accidents et à réduire la gêne occasionnée à la circulation 

des véhicules et aux personnes : 

 

ARRÊTONS 

 
ARTICLE 1 - Le présent Arrêté est applicable et autorise du 1er 

janvier 2016 au 31 Décembre 2016, les entreprises missionnées par la 

Communauté de Communes des Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou 

ses propres services techniques à effectuer sur le territoire de la Ville de 

Laroque, des travaux ponctuels de maintenance. 

ARTICLE 2 - L’autorisation prévue à l’article 1 s’applique sur 

l’ensemble de la voirie. 

ARTICLE 3 - On sous-entend par travaux de maintenance, tous les 

travaux courants qui sont effectués quotidiennement ou périodiquement 

par les entreprises missionnées par la Communauté de Communes des 

Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou par ses propres services, à 

savoir : 

-  Réparations de canalisations et branchements sur le réseau d’Eau 

Potable, 

-  Raccordement de nouveaux branchements et canalisations, 

-  Mise à la côte de regards et bouches à clé, 

-  Détection de fuite, 



-  Interventions urgentes. 

ARTICLE 4 - Lorsqu’il est nécessaire de prévoir une interruption 

temporaire de la circulation, une déviation des véhicules devra être 

immédiatement mise en place par les entreprises missionnées par la 

Communauté de Communes des Albères - Côte Vermeille - Illibéris ou 

par ses propres services. Les Services Techniques Municipaux devront 

être informés du nouveau cheminement et de la durée de l’intervention. 

L’ensemble de ces dispositions devra être conforme aux 

réglementations en vigueur et aux éventuelles prescriptions 

particulières. 

ARTICLE 5 - En tout état de cause, le passage des services d’incendie 

et de secours devra demeurer possible. 

ARTICLE 6 -  La pré signalisation (ralentissement à 30 Km/h, danger 

chantier, chaussée rétrécie et le cas échéant, circulation interdite et 

déviation), la signalisation de position et les mesures de protection de 

chantier nécessaires à la bonne exécution du présent Arrêté seront 

fournies, mises en place et maintenues en état par les entreprises 

missionnées par la Communauté de Communes des Albères - Côte 

Vermeille - Illibéris ou par ses propres services (ou son mandataire). 

ARTICLE 7 - Lorsque, par cas exceptionnel, ce cheminement ne peut 

être maintenu, des dispositions spécifiques devront être immédiatement 

mises en place pour permettre aux piétons d’utiliser  le trottoir d’en 

face. 

ARTICLE 8 - Reconstitution du corps de chaussée. L’exécution des 

travaux s’effectuera  conformément aux recommandations citées dans 

le guide du SETRA. 

-  les couches de fondation et de base seront dimensionnées en fonction 

du trafic, 

-  la couche de roulement sera de même nature que celle de la chaussée 

existante, 

Lorsque ces travaux sont réalisés, ils font l’objet d’une réception 

provisoire dont la date est le point de départ du délai de garantie d’un 

an. 

Dans le cas de revêtement de chaussée en enrobé, la découpe de la 

tranchée se fera à la scie thermique si possible à l’équerre par rapport 

au bord de la chaussée. 

ARTICLE 9 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

réservés. 

ARTICLE 10 - Monsieur le Secrétaire de Mairie et Monsieur le Chef 

de la Brigade de Gendarmerie de Saint Génis des Fontaines, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

Arrêté. 

ARTICLE 11 - L’ampliation du présent Arrêté sera notifiée à 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Albères - 

Côte Vermeille - Illibéris –Chemin de Charlemagne -66700 ARGELES 

SUR MER -, à Monsieur le Chef du Centre de Secours de la Ville de 

Palau del Vidre, à Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, et Monsieur de Chef de la Police Municipale 

de la Ville de Laroque des Albères. 

 Fait à Laroque des Albères 

 Le 06 janvier 2016  

   

 

 Christian NAUTE 

 Le Maire 



N° 2016/04 

 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire du Stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de M. OLIVERAS Mas Pujols 66700 Argeles sur 

Mer ; 

CONSIDERANT que la mise en place de manèges forains vont créer 

une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions 

au stationnement sur la place des Albères ; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : le stationnement sera interdit du mercredi 03 

février 2016 au mardi 16 février 2016 sur la moitié de la place des 

Albères.  

 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré-

signalisation et d’une signalisation conformes à la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 18 janvier 2016 

 

 

 

Christian NAUTÉ 

Le Maire 

 



N° 2016/05 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES.  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28.L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

  Vu la demande de l’Entreprise TRILLES FRERES 2 rue Jules 

   Fabre 66670 BAGES considérant qu’il appartient à l’autorité 

   municipale de prendre toutes les mesures  nécessaires afin 

   d’assurer la sécurité de la circulation et des personnes 

   notamment lors de travaux de rénovation. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1  : Le pétitionnaire est autorisé à poser un échafaudage 

d’une emprise au sol de 10 mètres de long par 1m de 

large chez Mme Angela MACHETTI au 3 rue du 14 

Juillet du 27 janvier au 27 février 2016. 

Article 2 : Les prescriptions susnommées feront l’objet d’une 

signalisation et d’une pré-signalisation conformes à 

la législation en vigueur. 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier (chef) de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 26 janvier 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 

 

 



N°  2016/06 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de la SARL VILA BTP, ZA Cabail d’En Boux, 

66740 VILLELONGUE DELS MONTS 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de toiture au 9 avenue 

du Vallespir vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise 

en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service 9 avenue du Vallespir du lundi 15 février 2016 

au vendredi 15 avril 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 11 février 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 

 



N°  2016/07 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Fixation du nombre d’autorisations de stationnement taxi 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de LAROQUE DES ALBERES 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son 

article L 2213-33 

VU le code des transports, notamment ses articles L 3121-1, 

L3121-11-1, et R.3121-5 ; 

VU le décret du 22 mars 1942 portant règlement d’administration 

publique sur la police, la sureté et l’exploitation des voies ferrées 

d’intérêts général et d’intérêts local, notamment son article 6 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2016-0013-0001 portant fixation des 

tarifs des courses de taxi dans le département des Pyrénées 

Orientales 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Le nombre d’autorisations de stationnement offertes à 

l’exploitation sur la commune de LAROQUE DES ALBERES est 

fixé à quatre. 

 

Article 2 : Le Maire de LAROQUE DES ALBERES est chargé de 

veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Ampliation à Madame la Préfète des Pyrénées orientales 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 17 février 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 

 



N°  2016/08 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de la SAS ECL, 14 rue de Barcelone 66270 LE 

SOLER 

CONSIDERANT que les travaux de remplacement de support pour le 

compte d’ERDF au 3 chemin du Mas Rancoure vont créer une gêne 

pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions à la 

circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service 3 chemin du Mas Rancoure  du lundi 29 février 

2016 au vendredi 1er avril 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile 

La circulation sera alternée manuellement. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 25 février 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 



N°  2016/09 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTE DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de la société de transports BARREL – ZI du Pont 

Rouge – 155 rue Gustave Eiffel – 27130 VERNEUIL SUR AVRE 

CONSIDERANT que le déménagement de M et Mme MASSON, 10 

rue Roca Vella à Laroque des Albères nécessite la mise en place de 

restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules pourra être 

partiellement  interrompue, par un camion-remorque immatriculé 

DN-546-NF (camion) et DN- 993-RF (remorque), pour raisons de 

déménagement du mercredi 09 mars 2016 à 13h au jeudi 10 

mars 2016 à 18h 10 rue Roca Vella. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 25 février 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

   Le Maire 

 

 

 

 



N°  2016/10 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de la Direction des Routes du Conseil 

Départemental des Pyrénées-Orientales notamment   de  l’Agence 

Routière d’Argeles-Sur-Mer, 30, route de Collioure 66 700 

Argeles-Sur-Mer ;   

CONSIDERANT que les travaux de peinture du garde-corps du pont 

situé route D2 PR76+200 avenue du Roussillon vont créer une gêne 

pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions à la 

circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, sur la route D2 PR76+200 avenue du 

Roussillon, du lundi 14 mars 2016 au vendredi 08 avril 2016 entre 

8h00 et 18h00. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile 

La circulation sera alternée par piquets K10. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 02 mars 2016 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 



N°  2016/11 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande des services techniques de la commune de 

Laroque des Albères 

CONSIDERANT que les travaux d’abattage d’un palmier parking de 

la Mairie vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en 

place de restrictions au stationnement sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit pour 

raisons de service parking de la Mairie du jeudi 10 mars 2016 20h 

au vendredi 11 mars 2016 12h.  

 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 08 mars 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 

 



N°  2016/12 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande des services techniques de la commune de 

Laroque des Albères 

CONSIDERANT que les travaux d’abattage d’un palmier parking de 

la Mairie vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en 

place de restrictions au stationnement sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit pour 

raisons de service parking de la Mairie du jeudi 17 mars 2016 20h 

au vendredi 18 mars 2016 12h.  

 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 11 mars 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 

 



N°  2016/13 

 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté municipal portant approbation du cahier de 

prescriptions de sécurité du terrain de camping municipal 

« La Vivier » 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L2212-2-5° et L2212-4 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles R 125-

10 et R 125-14 à R 125-22 ; 

VU les articles L422-1 à L422-3, L443-2, R443-9 et R443-10 du 

code de l’urbanisme relatifs à la règlementation spécifique 

applicable aux terrains de camping situés dans les zones soumises 

à un risque naturel ou technologique prévisible ; 

VU le code du tourisme, notamment l’article D331-7 ; 

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif aux 

commissions consultatives départementales de sécurité et 

d’accessibilité (CCDSA) ; 

VU l’arrêté ministériel du 6 février 1995 fixant le modèle du 

cahier de prescriptions de sécurité destiné aux gestionnaires de 

terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à un 

risque naturel ou technologique prévisible ; 

VU l’arrêté ministériel du 9 février 2005 relatif à l’affichage des 

consignes de sécurité devant être portées à la connaissance du 

public ; 

VU les arrêtés préfectoraux n°2010349-0001 et n°2010349-004 

du 15 décembre 2010 modifiés portant composition et missions 

de la CCDSA et de la sous-commission départementale de 

sécurité des occupants des terrains de camping et de 

stationnement des caravanes des Pyrénées-Orientales ; 

VU l’arrêté n°2014048-0009 du 17 février 2014 portant 

délimitation des communes du département des Pyrénées-

Orientales soumises à un risque naturel ou technologique 

prévisible pour la prévention dans les terrains de camping et de 

stationnement des caravanes ; 

VU l’arrêté n°2014048-0010 du 17 février 2014 modifié relatif 

aux mesures de prévention et de protection contre les risques 

d’incendie et les risques naturels prévisibles dans les terrains de 

camping ; 



VU l’avis favorable, assorti de prescriptions, rendu le 03 février 

2016 par la sous-commission départementale de sécurité des 

occupants des terrains de camping et de stationnement des 

caravanes sur le projet de cahier de prescriptions de sécurité du 

terrain de camping municipal « Le Vivier » rue du Stade 66740 

LAROQUE DES ALBERES ;  

VU les propositions transmises par l’exploitant du terrain de 

camping municipal « Le Vivier » à la mairie le 12 juin 2014 afin 

d’obtenir l’approbation du cahier de prescriptions de sécurité du 

terrain de son terrain de camping ; 

VU le projet de cahier des prescriptions de sécurité établi par la 

commune ; 

VU l’avis du propriétaire du camping municipal « Le Vivier » 

transmis à la mairie le 12 juin 2014 ; 

CONSIDÉRANT qu’il appartient, en application de l’article R 125-15 

du code de l’environnement, à l’autorité de police compétente pour 

délivrer les autorisations d’occupation du sol, de fixer, pour chaque 

terrain de camping, sous forme d’un cahier de prescriptions de sécurité, 

les prescriptions d’information l’alerte et l’évacuation permettant 

d’assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de 

stationnement de caravanes soumis à un risque naturel ou technologique 

prévisible et le délai dans lequel elles devront être réalisées, après 

consultation du propriétaire et de l’exploitant et après avis de la 

commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

CONSIDÉRANT que le terrain de camping municipal « Le Vivier » 

est exposé aux risques naturels majeurs suivants : sismicité, inondation, 

feux de forêt ; 

CONSIDÉRANT que le projet de cahier de prescriptions de sécurité 

transmis par l’exploitant du terrain de camping municipal « Le Vivier », 

à la mairie le 12 Juin 2014 a pris en compte les observations formulées 

par la sous-commission départementale et que son contenu satisfait aux 

dispositions des articles R 125-16 à R 125-17 du code de 

l’environnement 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Le cahier de prescriptions de sécurité du terrain de 

camping municipal « Le Vivier », sis rue du Stade à Laroque des 

Albères exploité par la commune, joint au présent arrêté, est 

approuvé.  

 

ARTICLE 2 : Ce document fixe les prescriptions d’information, d’alerte et 

d’évacuation permettant d’assurer la sécurité des occupants du terrain de 

camping. Il présente les risques auxquels le camping est exposé et les mesures 

prises par l’exploitant pour y faire face. 

 

ARTICLE 3 : Le cahier de prescriptions de sécurité doit pouvoir être 

consulté par les occupants à l’accueil du terrain de camping. Il est également 

consultable en mairie. 

 



ARTICLE 4 : Le cahier de prescriptions de sécurité sera actualisé 

notamment en cas de modification des moyens de secours et des procédures 

d’alerte et d’évacuation ou en fonction des risques majeurs affectant le 

camping. L’exploitant devra en informer sans délai le maire afin que la 

nouvelle version du cahier fasse l’objet d’un arrêté d’approbation. 

 

ARTICLE 5 : Ce document devra pouvoir être présenté à toute autorité 

publique investie d’une mission de contrôle des terrains de camping. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 

Montpellier, cedex 02, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera  notifié à l’exploitant. 

Une ampliation sera transmise à : 

- Madame la préfète des Pyrénées-Orientales (SIDPC) ; 

- Monsieur le directeur départemental des territoires de la mer ; 

- Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de secours ; 

- Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie départementale. 

 

 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 14 mars 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N°  2016/14 

 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté municipal portant approbation du cahier de 

prescriptions de sécurité du terrain de camping  

«Les Albères» 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L2212-2-5° et L2212-4 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles R 125-

10 et R 125-14 à R 125-22 ; 

VU les articles L422-1 à L422-3, L443-2, R443-9 et R443-10 du 

code de l’urbanisme relatifs à la règlementation spécifique 

applicable aux terrains de camping situés dans les zones soumises 

à un risque naturel ou technologique prévisible ; 

VU le code du tourisme, notamment l’article D331-7 ; 

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif aux 

commissions consultatives départementales de sécurité et 

d’accessibilité (CCDSA) ; 

VU l’arrêté ministériel du 6 février 1995 fixant le modèle du 

cahier de prescriptions de sécurité destiné aux gestionnaires de 

terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à un 

risque naturel ou technologique prévisible ; 

VU l’arrêté ministériel du 9 février 2005 relatif à l’affichage des 

consignes de sécurité devant être portées à la connaissance du 

public ; 

VU les arrêtés préfectoraux n°2010349-0001 et n°2010349-004 

du 15 décembre 2010 modifiés portant composition et missions 

de la CCDSA et de la sous-commission départementale de 

sécurité des occupants des terrains de camping et de 

stationnement des caravanes des Pyrénées-Orientales ; 

VU l’arrêté n°2014048-0009 du 17 février 2014 portant 

délimitation des communes du département des Pyrénées-

Orientales soumises à un risque naturel ou technologique 

prévisible pour la prévention dans les terrains de camping et de 

stationnement des caravanes ; 

VU l’arrêté n°2014048-0010 du 17 février 2014 modifié relatif 

aux mesures de prévention et de protection contre les risques 

d’incendie et les risques naturels prévisibles dans les terrains de 

camping ; 



VU l’avis favorable, assorti de prescriptions, rendu le 03 février 

2016 par la sous-commission départementale de sécurité des 

occupants des terrains de camping et de stationnement des 

caravanes sur le projet de cahier de prescriptions de sécurité du 

terrain de camping « Les Albères » route du moulin Cassagnes 

66740 LAROQUE DES ALBERES ;  

VU les propositions transmises par l’exploitant du terrain de 

camping « Les Albères » à la mairie le 26 mai 2014 afin d’obtenir 

l’approbation du cahier de prescriptions de sécurité du terrain de 

son terrain de camping ; 

VU le projet de cahier des prescriptions de sécurité établi par la 

commune ; 

VU l’avis du propriétaire du camping « Les Albères » transmis à 

la mairie le 26 mai 2014 ; 

CONSIDÉRANT qu’il appartient, en application de l’article R 125-15 

du code de l’environnement, à l’autorité de police compétente pour 

délivrer les autorisations d’occupation du sol, de fixer, pour chaque 

terrain de camping, sous forme d’un cahier de prescriptions de sécurité, 

les prescriptions d’information l’alerte et l’évacuation permettant 

d’assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de 

stationnement de caravanes soumis à un risque naturel ou technologique 

prévisible et le délai dans lequel elles devront être réalisées, après 

consultation du propriétaire et de l’exploitant et après avis de la 

commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

CONSIDÉRANT que le terrain de camping « Les Albères » est exposé 

aux risques naturels majeurs suivants : sismicité, inondation lente et 

rapide, feux de forêt ; 

CONSIDÉRANT que le projet de cahier de prescriptions de sécurité 

transmis par l’exploitant du terrain de camping « Les Albères », à la 

mairie le 26 mai 2014 a pris en compte les observations formulées par 

la sous-commission départementale et que son contenu satisfait aux 

dispositions des articles R 125-16 à R 125-17 du code de 

l’environnement 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Le cahier de prescriptions de sécurité du terrain de 

camping « Les Albères », sis route du moulin Cassagnes à 

Laroque des Albères exploité par Aurélie et Pascal RENAUD, 

joint au présent arrêté, est approuvé.  

 

ARTICLE 2 : Ce document fixe les prescriptions d’information, d’alerte et 

d’évacuation permettant d’assurer la sécurité des occupants du terrain de 

camping. Il présente les risques auxquels le camping est exposé et les mesures 

prises par l’exploitant pour y faire face. 

 

ARTICLE 3 : Le cahier de prescriptions de sécurité doit pouvoir être 

consulté par les occupants à l’accueil du terrain de camping. Il est également 

consultable en mairie. 

 



ARTICLE 4 : Le cahier de prescriptions de sécurité sera actualisé 

notamment en cas de modification des moyens de secours et des procédures 

d’alerte et d’évacuation ou en fonction des risques majeurs affectant le 

camping. L’exploitant devra en informer sans délai le maire afin que la 

nouvelle version du cahier fasse l’objet d’un arrêté d’approbation. 

 

ARTICLE 5 : Ce document devra pouvoir être présenté à toute autorité 

publique investie d’une mission de contrôle des terrains de camping. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 

Montpellier, cedex 02, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera  notifié à l’exploitant. 

Une ampliation sera transmise à : 

- Madame la préfète des Pyrénées-Orientales (SIDPC) ; 

- Monsieur le directeur départemental des territoires de la mer ; 

- Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de secours ; 

- Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie départementale. 

 

 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 14 mars 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N°  2016/15 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTE DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de la société de transports de déménagements 

CABRIE – ZI La Devèze – 31 bis, avenue de la Catalogne – 

11300 LIMOUX 

CONSIDERANT que le déménagement au 32 avenue du Vallespir à 

Laroque des Albères nécessite la mise en place de restrictions à la 

circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules pourra être 

partiellement  interrompue, par un camion de 10m de long 

immatriculé AW-270-WF, pour raisons de déménagement lundi 

21 mars 2016, 32 avenue du Vallespir. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 15 mars 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

   Le Maire 

 

 



N°  2016/16 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de Mme Ingrid VENTELON, exploitante du 

restaurant Côté Saisons – 10 avenue de la Côte Vermeille à 

Laroque des Albères 

CONSIDERANT que le regroupement de 15 véhicules du Club 

Porsche du Roussillon vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent 

la mise en place de restrictions au stationnement avenue de la Côte 

Vermeille et Place Carrer del Sol; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules, autres que ceux 

du Club Porsche du Roussillon, sera interdit pour raisons de 

service parking Carrer del Sol et avenue de la Côte Vermeille du 

numéro 08 au 12 compris, dimanche 20 mars 2016 de 12h00 à 

15h00.  

 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 15 mars 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 



N° 2016/17 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES.  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28.L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

  Vu la demande de l’Entreprise CIARAVOLO – ZA – 8 Caball 

   d’En Boux  - 66740 VILLELONGUE DELS MONTS 

   Considérant que les travaux de ravalement de façade au 15 rue     

Carboneil vont créer une gêne pour les usagers, il appartient au 

demandeur de prendre toutes les mesures  nécessaires afin 

d’assurer la sécurité de la circulation et des personnes.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1  : Le pétitionnaire est autorisé à poser un échafaudage 

roulant d’une emprise au sol de 1.70m de long par 

0.80m de large chez M et Mme MANTELLASSI au 

15 rue du Docteur Carboneil du 15 au 22 mars 2016. 

Article 2 : Les prescriptions susnommées feront l’objet d’une 

signalisation et d’une pré-signalisation conformes à 

la législation en vigueur. 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier (chef) de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 15 mars 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 



N° 2016/18 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation d’un Tir d’Artifice de 

Divertissement 

 

 

Le Maire de LAROQUE DES ALBERES 

Vu la requête de M. Lionel NICLOS, PYRAGRIC INDUSTRIE 

SA en date du 21 janvier 2016 

Vu le dossier fourni par celui-ci,  

Vu l'article L 2212-2 du code général des collectivités 

territoriales,  

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le 

marché et au contrôle des produits explosifs,  

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la 

détention et l'utilisation des artifices de divertissement et des 

articles pyrotechniques destinés au théâtre,  

Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 

6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la 

détention et l'utilisation des artifices de divertissement et des 

articles pyrotechniques destinés au théâtre,  

Considérant qu'afin d'assurer la sécurité publique, il y a lieu de 

réglementer le tir du feu d'artifice sur le territoire de la commune 

; 

ARRÊTE 

 

Article 1 M. Lionel NICLOS, PYRAGRIC INDUSTRIE SA, est 

autorisé à tirer un feu d'artifice de catégorie F2-F3 et K3-K4 le 23 

juin 2016 à partir de 23 heures. 

 

Article 2 L'organisation du tir sera placée sous la responsabilité 

de M. Lionel NICLOS qui est chargé de superviser les opérations 

de transport, de stockage et de tir des artifices, dans le respect des 

indications portées sur les emballages des artifices et des 

règlements de sécurité. 

 

Article 3 La zone de tir sera délimitée par le chef de chantier et 

interdite à toute personne non autorisée. 

 

Article 4 Durant le tir, les spectateurs seront tenus à la distance 

de sécurité maximum inscrite sur les emballages des artifices. La 

zone de sécurité ainsi déterminée sera matérialisée de sorte 

qu'aucun spectateur ne puisse la franchir par inadvertance. 



 

Article 5 La détermination des distances de sécurité tiendra 

compte de la direction et de la vitesse du vent, en particulier en ce 

qui concerne les mortiers qui seront orientés dans une direction 

non dangereuse. 

 

Article 6 Toute pièce défectueuse doit être identifiée et placée 

hors d'état de nuire. Elle sera neutralisée dans les plus brefs délais.  

 

Article 7 La zone de tir sera équipée d'une arrivée d'eau à 

disposition immédiate. 

 

Article 8 Les déchets de tir et artifices non utilisés ou défectueux 

seront enlevés par les services techniques de la mairie mercredi 

24 juin 2016. 

 

Article 9  Le présent tir fera l'objet d'une déclaration en préfecture 

au Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques 

de Défense et de Protection Civile. 

 

Article 10 M. Christian NAUTÉ, Maire et organisateur, M. 

Lionel NICLOS, chef de tir, artificier qualifié, M. le chef du 

centre de secours de Palau del Vidre, M. le commandant de la 

brigade de gendarmerie de Saint Génis des Fontaines sont chargés 

de l'exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à M. le 

Préfet. 

 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 15 mars 2016 

 

 

      Christian NAUTÉ 

 

 

      Le Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N° 2016/19 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES.  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28.L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

  Vu la demande de Mme SCHEVE – 27 rue François Arago – 

   66740 LAROQUE DES ALBERES 

   Considérant que les travaux de ravalement de façade au 27 rue     

Arago vont créer une gêne pour les usagers, il appartient au 

demandeur de prendre toutes les mesures  nécessaires afin 

d’assurer la sécurité de la circulation et des personnes.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1  : Le pétitionnaire est autorisé à poser un échafaudage 

roulant d’une emprise au sol de 2m de long par 1m 

de large 27 rue Arago le lundi 28 mars 2016. 

Article 2 : Les prescriptions susnommées feront l’objet d’une 

signalisation et d’une pré-signalisation conformes à 

la législation en vigueur. 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier (chef) de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 18 mars 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 

 



N° 2016/20 

 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Portant Autorisation et Organisation d’un Vide Grenier 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment 

son article L.2212-2 ; 

Vu le Code pénal, et notamment ses articles n° 321-6 à 321-8, 

R.321-9 à R.321-12 et 610-5 ; 

Vu la loi n° 87-962 du 30 novembre 1987 relative à la prévention 

et à la répression du recel et organisant la vente ou l’échange 

d’objets mobiliers ; 

Vu le décret n° 88-1039 du 14 novembre 1988 relatif à la Police 

du Commerce de certains objets mobiliers et le décret n° 88-1040 

du 14 novembre 1988 relatif à la vente ou à l’échange de certains 

objets mobiliers ; 

Vu la demande de l’association Le Foyer Laïque en date du 21 

mars 2016 présidée par M. Alain NICOLAS ; 

sollicitant  l’autorisation d’organiser un vide grenier ; 

Considérant qu’il convient de réglementer l’organisation de cette 

manifestation, afin de préserver le bon ordre et d’assurer la 

régularité des transactions ; 

Considérant qu’à l’occasion de cette manifestation, la vente et 

l’échange d’objets mobiliers d’occasion par des particuliers 

peuvent être autorisés en raison de leur caractère exceptionnel. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’association Le Foyer Laïque est autorisée à 

organiser un vide grenier, qui se tiendra le dimanche 15 mai 2016 

sur le territoire de la commune, sur le stade municipal (et ses 

alentours) dont la superficie totale représente 14 966 m². Les 

participants pourront s’installer à partir de 7 heures. Les 

emplacements seront attribués aux participants au fur et à mesure 

des inscriptions et des arrivées. 

 

Article 2 : Tout particulier qui, à l’occasion de ce vide grenier, 

souhaite participer à l’échange ou à la vente d’objets mobiliers 

d’occasion lui appartenant doit obtenir des services municipaux 

une autorisation d’installation sur le domaine public. 

L’autorisation, accordée à titre individuel et exceptionnel, précise 



l’emplacement affecté. Elle devra être présentée par son titulaire 

à toute réquisition des services de police. 

 

Article 3 : L’association organisatrice devra tenir un registre, 

côté et paraphé, mentionnant : 

- les nom, prénoms, qualité et domicile des participants ; 

- La nature et le numéro de la pièce d’identité présentée ainsi 

que l’identification de l’autorité qui l’a délivrée et la date de 

la délivrance ;  

- Le cas échéant, la raison sociale et le siège de la personne 

morale représentée et, pour les commerçants, le numéro 

d’immatriculation au registre du commerce. 

Ce registre sera tenu à disposition des services compétents et 

déposé à la Sous-Préfecture de Céret dans un délai de huit jours. 

 

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Mairie, Monsieur le Chef 

de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

transmise à : Monsieur le Chef de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines. 

   

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 22 mars 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

                                                         Le Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N°  2016/21 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande des services techniques de la commune de 

Laroque des Albères 

CONSIDERANT que les travaux d’abattage d’un palmier parking de 

la Mairie vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en 

place de restrictions au stationnement sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit pour 

raisons de service parking de la Mairie mercredi 23 mars 2016 

20h au jeudi 24 mars 2016 18h.  

 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 22 mars 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 

 



N°  2016/22 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de la SARL VILA BTP, ZA Cabail d’En Boux, 

66740 VILLELONGUE DELS MONTS 

CONSIDERANT que les travaux de création d’une terrasse 

chez M. MAIER au 53 chemin du Vilar vont créer une gêne 

pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions à 

la circulation sur cette voie; il appartient au demandeur de 

prendre toutes les mesures  nécessaires afin d’assurer la sécurité 

de la circulation et des personnes.  

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service 53 chemin du Vilar du lundi 11 avril 2016 au 

lundi 31 mai 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 31 mars 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 



N° 2016/23 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES.  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28.L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

  Vu la demande de M. Jan-Philipp ZEHNER – 15 rue du 

  Canigou  - 66740 LAROQUE DES ALBERES 

   Considérant que les travaux de ravalement de façade au 15 rue     

du Canigou vont créer une gêne pour les usagers, il appartient 

au demandeur de prendre toutes les mesures  nécessaires afin 

d’assurer la sécurité de la circulation et des personnes.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1  : Le pétitionnaire est autorisé à poser un échafaudage 

roulant d’une emprise au sol de 2m de long par 

0.90m de large 15 rue du Canigou du jeudi 31 mars 

2016 au mercredi 06 avril 2016 inclus. 

Article 2 : Les prescriptions susnommées feront l’objet d’une 

signalisation et d’une pré-signalisation conformes à 

la législation en vigueur. 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier (chef) de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 31 mars 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 



N°  2016/24 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTE DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de la société de transports TDI Déménagement – 

30 rue du Bois Moussay – 93240 STAINS 

CONSIDERANT que le déménagement de Mme TREMOUILLE 

Francine, 9 rue François Arago à Laroque des Albères nécessite la mise 

en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules pourra être 

partiellement  interrompue, par un camion immatriculé  

CG-987-JH, pour raisons de déménagement le mardi 26 avril 

2016 de 8h à 16h, 9 rue François Arago. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 12 Avril 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

   Le Maire 

 

 

 



N°  2016/25 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise COLAS MIDI 

MEDITERRANÉE – Rue de Munich – CS 65450 – 66034 

PERIGNAN CEDEX 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de couche de roulement 

situé route D2 PR76+425 à 77+000 rue Louis et Michel Soler et avenue 

de la Côte Vermeille vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent 

la mise en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, sur la route D2 PR76+425 à PR 77+000 rue 

Louis et Michel Soler et avenue de la Côte Vermeille, du lundi 09 

mai 2016 au jeudi 12 mai 2016 entre 8h00 et 18h00. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

Une déviation sera mise en place. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 21 avril 2016 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 



N° 2016/26 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES.  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28.L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

  Vu la demande de M. RICCI -31/33 rue Arago – 66740 

   LAROQUE DES ALBERES 

   Considérant que les travaux de ravalement de façade au 31/33 

rue Arago vont créer une gêne pour les usagers, il appartient au 

demandeur de prendre toutes les mesures  nécessaires afin 

d’assurer la sécurité de la circulation et des personnes.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1  : Le pétitionnaire est autorisé à poser un échafaudage 

d’une emprise au sol de 9m linéaire, 31/33 rue  

Arago du 25 avril au 2 mai 2016. 

Article 2 : Les prescriptions susnommées feront l’objet d’une 

signalisation et d’une pré-signalisation conformes à 

la législation en vigueur. 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier (chef) de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 22 avril 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 

 



N°  2016/27 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’entreprise LAGO Fabrice – 66740 

LAROQUE DES ALBERES 

CONSIDERANT que les travaux de réhabilitation de toiture 

chez M. Thierry CLOS  au 17, place de la République vont créer 

une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de 

restrictions à la circulation sur cette voie; il appartient au 

demandeur de prendre toutes les mesures  nécessaires afin 

d’assurer la sécurité de la circulation et des personnes.  

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules pourra être 

partiellement interrompue pour raison de service entre la rue de 

la Vèze et la place de la République du mardi 10 mai au mercredi 

25 mai 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur 

l'emprise du chantier mobile 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 09 mai 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 



N°  2016/28 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise COLAS MIDI 

MEDITERRANÉE – Rue de Munich – CS 65450 – 66034 

PERIGNAN CEDEX 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de couche de roulement 

situé route D2 PR76+425 à 77+000 rue Louis et Michel Soler et avenue 

de la Côte Vermeille vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent 

la mise en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, sur la route D2 PR76+425 à PR 77+000 rue 

Louis et Michel Soler et avenue de la Côte Vermeille, du lundi 09 

mai 2016 au vendredi 13 mai 2016 entre 8h00 et 18h00. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

Une déviation sera mise en place. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 10 mai 2016 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 



 

N°  2016/29 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise FERNANDEZ RESEAUX – ZA 

Le Ribéral – 66540 BAHO 

CONSIDERANT que les travaux de réalisation d’une tranchée pour le 

raccordement électrique de la salle polyvalente rue du Stade vont créer 

une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions à 

la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, rue du Stade du mardi 31 mai au 05 juin 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

La circulation sera alternée manuellement. 

Une déviation sera mise en place. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 12 mai 2016 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 



N°  2016/30 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise FERNANDEZ RESEAUX – ZA 

Le Ribéral – 66540 BAHO 

CONSIDERANT que les travaux d’ouverture de tranchée pour la pose 

d’une canalisation électrique route du Moulin Cassanyes vont créer une 

gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions à la 

circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, route du Moulin Cassanyes, au niveau du 

Camping des Albères, du lundi 23 mai au vendredi 27 mai 2016 

inclus. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

La circulation sera alternée manuellement. 

Une déviation sera mise en place. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 12 mai 2016 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 



N° 2016/31 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES.  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28.L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

  Vu la demande de M. ROBERT Lucien – 4 rue du Château 

  66740 LAROQUE DES ALBERES 

  Considérant que les travaux de ravalement de façade au 4 rue 

du Château vont créer une gêne pour les usagers, il appartient 

au demandeur de prendre toutes les mesures  nécessaires afin 

d’assurer la sécurité de la circulation et des personnes.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1  : Le pétitionnaire est autorisé à poser un échafaudage 

d’une emprise au sol de 1m de large sur 5m linéaire, 

4 rue du Château du 23 au 28 mai 2016. 

Article 2 : Les prescriptions susnommées feront l’objet d’une 

signalisation et d’une pré-signalisation conformes à 

la législation en vigueur. 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier (chef) de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 13 mai 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

Le Maire 



N°  2016/32 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise COLAS MIDI 

MEDITERRANÉE – Rue de Munich – CS 65450 – 66034 

PERIGNAN CEDEX 

CONSIDERANT que les travaux de création d’îlots de séparation 

situés route départementale n°2 avenue de la Côte Vermeille vont créer 

une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions à 

la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera déviée pour 

raisons de service, sur la route départementale n°2 avenue de la 

Côte Vermeille, du jeudi  26 mai 2016 au vendredi 03 juin 2016 

entre 8h00 et 18h00. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile 

Une déviation sera mise en place. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 19 mai 2016 

Le Maire, 

 

 

Christian NAUTÉ 

 



N°  2016/33 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de M. SALVI, exploitant de la boucherie 

charcuterie SAS SALVI – 3 rue du Stade à Laroque des Albères 

CONSIDERANT que l’animation « Made in Viande » va créer une 

gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions au 

stationnement devant le n°3 de la rue du Stade. 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit sur 

une place de stationnement pour raisons devant le 3 rue du Stade, 

samedi 21 mai 2016 de 9h00 à 18h00.  

 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 19 mai 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 

 

 

 

 



N° 2016/34 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES.  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28.L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

  Vu la demande de l’entreprise ALLO PLOMBIER 66 – 51 

   route de Montesquieu – 66740 VILLELONGUE DELS 

   MONTS 

   Considérant que les travaux de ravalement de façade chez M. 

HOLMSTROM 13 rue Joffre vont créer une gêne pour les 

usagers, il appartient au demandeur de prendre toutes les 

mesures  nécessaires afin d’assurer la sécurité de la circulation 

et des personnes.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1  : Le pétitionnaire est autorisé à poser un échafaudage 

d’une emprise au sol de 7m linéaire, 13 rue Joffre, 

du lundi 23 mai au vendredi 10 juin 2016. 

Article 2 : Les prescriptions susnommées feront l’objet d’une 

signalisation et d’une pré-signalisation conformes à 

la législation en vigueur. 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier (chef) de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 20 mai 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

Le Maire 



N° 2016/35 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

Arrêté Temporaire portant restriction de la circulation 

piétonne sur le territoire de la Commune de LAROQUE 

DES ALBERES concernant la voie D.F.C.I au départ de 

l’allée de l’Ouillat jusqu’à la fontaine des Simiots 

 

 

Monsieur le Maire de la Commune de LAROQUE DES 

ALBERES,  

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2212.1 et L 2212.2 

VU le danger que représente  l’effondrement du mur de 

soutènement de la terrasse de l’immeuble sis 8, allée de l’Ouillat. 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre des mesures dans le 

but de garantir la sécurité de tous tant que le danger n’est pas 

écarté ; 

 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1 : 

La circulation piétonne sera interdite sur la voie de DFCI 

comprise au départ de l’allée de l’Ouillat jusqu’à la fontaine des 

Simiots tant que le danger d’effondrement ne sera pas écarté ; 

ARTICLE 2 :   

La signalisation afférente à cet arrêté sera mise en place au départ 

de la voie de DFCI et  sera entretenue par la Mairie de LAROQUE 

DES ALBERES.   

ARTICLE 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet dès 

la mise en place de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus. 

ARTICLE 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la  Mairie de 

Laroque des Albères, toutes les forces de police sont chargés 

chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié et affiché conformément à la réglementation en 

vigueur et dont ampliation sera adressée à la brigade de 

Gendarmerie Territoriale de Saint Genis des fontaines. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 31 mai 2016 

 

Christian NAUTÉ 

Le Maire 



N° 2016/36    

                                

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carbonneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

Arrêté de police sur le stationnement 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES. 

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28, 

L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Equipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

- Considérant que le stationnement des véhicules sur la voie 

publique peut compromettre la sécurité et la commodité de la 

circulation à l’intérieur de l’agglomération, et que devant 

l’augmentation sans cesse croissante du parc automobile, la 

réglementation des conditions d’occupation des voies répond à 

une nécessité d’ordre public. 

 

ARRÊTONS 

 

Article 1 : Est interdit à titre permanent tout stationnement des 

véhicules sur les voies ou portions de voies communales ci-

après : 

 

# Rue de la Pompe 

# Rue Arago 

# Rue du Château : du N° 2 au N° 10 inclus- du N°14 au N°22 

inclus- sortie de l’Impasse fleurie au N° 11- face à l’entrée de la 

rue de la Vèze - entre les rues de la Vèze et de l’Eglise coté pair- 

depuis l’intersection de la rue de la Tramontane sur une 

longueur de 3 m vers l’est- face au N° 46.  

# Rue du Néulos : depuis l’intersection avec la rue du Château. 

# Rue de l’Eglise : toute la rue y compris la raquette de 

retournement du N°18 au 23 

# Place de la République  

# Rue de la Tour : devant la Placette Juan Y Marius. (limité à 

30 mn) 

# Rue Maréchal Joffre : du N°1 au N°23. 

# Rue du Moulin : du N° 2 au N° 4. 

# Avenue de la cote Vermeille : du N° 12 au N° 14. 

# Avenue Louis et Michel Soler : de l’avenue de la Côte 

Vermeille à l’ Avenue du Roussillon. 



# Rue du Stade : des deux côtés : de l’angle de la rue Louis et 

Michel Soler au N° 8. 

# Parking Cami clos : 1 emplacement réservé pharmacie et 

médecins. 

# Avenue du Roussillon : du N° 1 au N° 7. 

# Entrée Mairie : hors places de stationnement matérialisées. 

# Rue de la Vèze : la raquette de retournement du N° 16 au N° 

25. 

# Rue Carboneill : l’ensemble de la rue. 

# Rue du Canigou : face au N° 9. 

 

 

Article 2 : Les panneaux de signalisation et la signalisation au 

sol seront mis en place selon la législation en vigueur. 

 

Article 3 : Les contraventions aux dispositions du présent  

Arrêté seront sanctionnées conformément  aux articles R. 417.10 

et suivants du Code de la Route et à l’Article R 26.15 du Code 

Pénal. 

 

Article 4 : Le présent  Arrêté annule et remplace l’Arrêté du 18 

octobre 2012. 

 

Article 5 : Monsieur le Commandant de la Brigade de 

Gendarmerie de Saint Génis des Fontaines, Monsieur le 

Brigadier chef de Police Municipale sont chargés de 

l’application du présent arrêté.  

 

 

 

 

                                                       Fait à Laroque des Albères 

                                                       Le 14 juin 2016 

  

 

                                                       Le Maire,  

 

 

 

                                                      Christian NAUTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N°  2016/37 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTE DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de Mme COURS Andrée – 6 rue Louis Solé – 

66740 LAROQUE DES ALBERES 

CONSIDERANT que le déménagement de Mme COURS Andrée, 23 

rue François Arago à Laroque des Albères, effectué par l’entreprise 

EMMAÜS, nécessite la mise en place de restrictions à la circulation sur 

cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules pourra être 

partiellement  interrompue, par un fourgon de l’entreprise 

EMMAÜS, pour raisons de déménagement le mercredi 15 juin 

2016 de 14h à 17h, 23 rue François Arago. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 14 juin 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

   Le Maire 

 

 



N°  2016/38 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTE DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’entreprise AYZA – 13 rue des Perdrix – 

66700 ARGELES SUR MER 

CONSIDERANT que le déménagement de Mme COURS Andrée, 23 

rue François Arago à Laroque des Albères nécessite la mise en place de 

restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules pourra être 

partiellement  interrompue, par un fourgon IVECO immatriculé 

4129 TW 66 pour raisons de déménagement le lundi 20 juin 2016 

de 8h à 9h30, 23 rue François Arago. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 14 juin 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

   Le Maire 

 

 

 



N°  2016/39 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTE DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire du stationnement et 

circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’entreprise LAFRANQUE & CIE – 26 rue 

Destarac – 65000 TARBES 

CONSIDERANT que le déménagement de Mme LANE, 34 rue du 

Château à Laroque des Albères nécessite la mise en place de restrictions 

à la circulation et au stationnement sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation et le stationnement des véhicules 

pourra être partiellement  interrompue, par un fourgon au 34 rue 

du Château et par un camion poids lourd de 19 tonnes, place des 

Albères pour raisons de déménagement le vendredi 8 juillet 2016 

de 8h à 18h. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 20 juin 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

   Le Maire 

 



N°  2016/40 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise HYDROGEOTECHNIQUE – ZI 

de Truilhas – 11590 SALLELES D’AUDE 

CONSIDERANT que les travaux de sondages carottés sur la hauteur 

des enrobés pour diagnostic amiante pour le compte d’ERDF, route de 

la Prade, vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en 

place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, route de la Prade, du lundi 04 juillet au 

vendredi 08 juillet 2016 inclus. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 30 juin 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 



N° 2016/41 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU l’organisation d’une soirée dansante type « guinguette »; 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité municipale de 

prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité 

de la circulation et des personnes. 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera interdite jeudi 28 

juillet 2016 de 16h30 à minuit, entre le 44 rue du Château et la 

Côte de la Place ainsi que Place de la République. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 18 juillet 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 



N° 2016/42 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU l’organisation de sardanes dans le cadre de la fête patronale 

« Saint Félix » 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité municipale de 

prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité 

de la circulation et des personnes. 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera interdite 

dimanche 07 août 2016 de 12h à 13h30 Place de la République. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 20 juillet 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 



N° 2016/43 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU l’organisation d’un marché artisanale par l’Office de 

Tourisme; 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité municipale de 

prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité 

de la circulation et des personnes. 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera interdite jeudi 11 

août 2016 de 16h30 à 22h Place de la République. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis Des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 20 juillet 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 



N° 2016/44   

 

MARIE de LAROQUE DES ALBERES 

 
18, rue Carbonneil 

 

 
ARRÊTÉ DU MAIRE 

Portant réglementation de coupure de l’éclairage public  
sur le territoire  

de la commune de Laroque des Albères 
 

 
- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES. 
- Vu l’article L 2212-1 du code général des collectivités 

territoriales chargeant le maire de la police municipale 
- Vu l’article 2212-2 du code général des collectivités 

territoriales relatif à la police municipale dont l’objet est 
d’assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité publiques, 
et notamment l’alinéa 1 relatif à l’éclairage ; 

- Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation 
relative à la mise  en œuvre du grenelle de 
l’environnement dite «  loi grenelle 1» et notamment son 
article 41 ; 

- Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement dite « loi 
Grenelle 2 », notamment l’article 173 qui modifie le code 
de l’environnement en créant les articles L 583-1 à L 
583-5 sur la prévention des nuisances lumineuses ; 

- Vu le décret n° 2011-831 du 12 juillet 2011 relatif à la 
prévention et à la limitation des nuisances lumineuses ; 
 
Considérant qu’une mesure d’extinction de l’éclairage 
public pendant une plage horaire peu fréquentée par la 
population permettrait de réaliser des économies 
importantes sur la consommation d’énergie, la durée de 
vie des matériels et la maintenance, et participerait à la 
protection des écosystèmes en diminuant la pollution 
lumineuse ; 

 

ARRÊTONS 

 
 
Article 1 : Les conditions d’éclairement nocturne sur le 
périmètre de la commune sont modifiées à compter du 1er 
septembre 2016 dans les conditions définies ci-après. 
 
Article 2 : L’éclairage public sera éteint sur l’ensemble du 
territoire à l’exception des axes principaux que sont les routes 
départementales n° 2 – 11 et 50 
L’extinction sera pratiquée suivant deux périodes dans l’année : 



-De 00h00 à 5h00 du 1er septembre au 31 mai 
-A partir de 2h00 du 1er juin au 31 août 
 
Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication par 
affichage en Mairie. 
 
Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
Monsieur le sous-préfet 
Monsieur le président du conseil général 
Monsieur le président de la communauté de communes 
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie 
 
 
                                                       Fait à Laroque des Albères 
                                                       Le 09 août 2016 
  
 
                                                       Le Maire,  
 
 
 
                                                      Christian NAUTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



N° 2016/45 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTE DU MAIRE  

Portant autorisation et organisation d’un vide grenier 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment 

son article L.2212-2 ; 

Vu le Code pénal, et notamment ses articles n° 321-6 à 321-8, 

R.321-9 à R.321-12 et 610-5 ; 

Vu la loi n° 87-962 du 30 novembre 1987 relative à la prévention 

et à la répression du recel et organisant la vente ou l’échange 

d’objets mobiliers ; 

Vu le décret n° 88-1039 du 14 novembre 1988 relatif à la Police 

du Commerce de certains objets mobiliers et le décret n° 88-1040 

du 14 novembre 1988 relatif à la vente ou à l’échange de certains 

objets mobiliers ; 

Vu la demande de l’association SOFT EFFORT en date du  23 

août 2016  présidée par Mme Marion BOISSEAU; 

sollicitant l’autorisation d’organiser un vide greniers ; 

Considérant qu’il convient de réglementer l’organisation de cette 

manifestation, afin de préserver le bon ordre et d’assurer la 

régularité des transactions ; 

Considérant qu’à l’occasion de cette manifestation, la vente et 

l’échange d’objets mobiliers d’occasion par des particuliers 

peuvent être autorisés en raison de leur caractère exceptionnel. 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 : L’association Soft Effort est autorisée à organiser un 

vide-greniers, qui se tiendra le Dimanche 9 octobre 2016 sur le 

territoire de la commune, sur le stade municipal (et ses alentours) 

dont la superficie totale représente 14 966 m². Les participants 

pourront s’installer à partir de 7 heures. Les emplacements seront 

attribués aux participants au fur et à mesure des inscriptions et des 

arrivées. 

 

Article 2 : Tout particulier qui, à l’occasion de ce vide-greniers, 

souhaite participer à l’échange ou à la vente d’objets mobiliers 

d’occasion lui appartenant doit obtenir des services municipaux 

une autorisation d’installation sur le domaine public. 

L’autorisation, accordée à titre individuel et exceptionnelle, 

précise l’emplacement affecté. Elle devra être présentée par son 

titulaire à toute réquisition des services de police. 



 

Article 3 : L’association organisatrice devra tenir un registre, 

côté et paraphé, mentionnant : 

- les nom, prénoms, qualité et domicile des participants ; 

- La nature et le numéro de la pièce d’identité présentée ainsi 

que l’identification de l’autorité qui l’a délivrée et la date de 

la délivrance ;  

- Le cas échéant, la raison sociale et le siège de la personne 

morale représentée et, pour les commerçants, le numéro 

d’immatriculation au registre du commerce. 

Ce registre sera tenu à disposition des services compétents et 

déposé à la Mairie de Laroque des Albères dans un délai de huit 

jours. 

 

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Mairie, Monsieur le Chef 

de la brigade de Gendarmerie de Saint-Genis des Fontaines sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera transmise à : Monsieur le Chef de la 

brigade de Gendarmerie de Saint-Genis des Fontaines. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 24 août 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

   Le Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N°  2016/46 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise SCOPELEC LR, avenue Georges 

Caustier, 66000 PERPIGNAN 

CONSIDERANT que les travaux de remplacement de câbles télécoms 

dans les chambres télécoms, route RD2, vont créer une gêne pour les 

usagers, nécessitent la mise en place de restrictions à la circulation sur 

cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, route RD2, du lundi 05 septembre au vendredi 

09 septembre 2016 inclus. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

La circulation sera alternée manuellement. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 26 août 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 



N° 2016/47 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES.  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28.L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

  Vu la demande de l’entreprise REBUGET 30, route d’Argelès 

   sur Mer 66690 SORÈDE 

   Considérant que les travaux de réfection de toiture chez Mme 

LLENSE 9 rue Louis et Michel Soler vont créer une gêne pour 

les usagers, il appartient au demandeur de prendre toutes les 

mesures  nécessaires afin d’assurer la sécurité de la circulation 

et des personnes.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1  : Le pétitionnaire est autorisé à poser un échafaudage 

d’une emprise minimum sur le trottoir, 9 rue Louis 

et Michel Soler, du lundi 12 septembre au vendredi 

23 septembre 2016 inclus. 

  La commune se réserve le droit de vérifier l’emprise 

au sol de l’échafaudage et d’appliquer, 

éventuellement, la redevance d’occupation du 

domaine public (délibération du 08 décembre 2011) 

Article 2 : Les prescriptions susnommées feront l’objet d’une 

signalisation et d’une pré-signalisation conformes à 

la législation en vigueur. 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier (chef) de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 30 août 2016 

 

Christian NAUTÉ 

Le Maire 



N°  2016/48 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise TRAVAUX PUBLICS 

CATALANS - 7 avenue Torremila - 66240 SAINT ESTÈVE 

CONSIDERANT que les travaux de réfection des trottoirs, avenue des 

Baléares, vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en 

place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, avenue des Baléares, du mercredi 21 

septembre au mardi 04 octobre 2016 inclus. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 20 septembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

 



N° 2016/49 

            MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

Arrêté portant délégation de signature au Service Urbanisme de 

la Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris 

 

 
Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 

son article L 5211-4-2, relatif à la mise à disposition des services 

d'un EPCI à ses communes membres et prévoyant la possibilité 

pour le Maire de donner délégation de signature au chef du 

service mis à disposition ; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 422-1, L 

431-1 et R 423-15 b) ; 

Vu la convention du 9 juillet 2015 entre la Commune et la 

Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illiberis, 

confiant au service Urbanisme de la Communauté de Communes 

Albères Côte Vermeille Illiberis, l 'instruction des autorisations et 

actes relatifs à l 'occupation des sols ; 

Vu l’arrêté du maire en date du 9 juillet 2015 portant délégation de 

signature à madame Mathilde PUIGNAU-TEIXIDO ; 

Sur proposition de Monsieur le Président de la Communauté de 

Communes Albères Côte Vermeille Illibéris ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : Il est donné délégation de signature à Mme Sigrid 

EIKEMPER, Responsable du service Urbanisme de la 

Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris pour 

les demandes de pièces, les notifications de délai, les 

consultations de services ainsi que pour l'organisation de visites 

de conformité obligatoires, nécessitées par les missions 

d'instruction confiées par la convention de mise à disposition du 

service urbanisme en date du 9 juillet 2015. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de la personne 

désignée à l 'article 1, la délégation est donnée pour les actes et 

documents énumérés à cet article, à son adjoint Christophe 

BONNEAU. 

Article 4 : L’arrêté susvisé en date du 9 juillet 2015 relatif au 

même objet est abrogé. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté est adressé à Monsieur le 

Sous-préfet de l’arrondissement de Céret. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 26 septembre 2016 

Christian NAUTÉ  

Le Maire 



N°  2016/50 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise TRAVAUX PUBLICS 

CATALANS - 7 avenue Torremila - 66240 SAINT ESTÈVE 

CONSIDERANT que les travaux de réfection des trottoirs, avenue des 

Baléares, vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en 

place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, avenue des Baléares, du mercredi 21 

septembre au lundi 24 octobre 2016 inclus. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 29 septembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

 



N°  2016/51 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire  

de la circulation et du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’entreprise SOL FRERES 11 Traverse de 

Saint André 66690 PALAU DEL VIDRE; 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de la rue du Château 

vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de 

restrictions à la circulation et au stationnement sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation et le stationnement des véhicules 

seront strictement interdits pour raisons de service, rue du 

Château, du lundi 03 octobre 2016 au vendredi 31 octobre 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement et la circulation seront formellement interdits 

sur l'emprise du chantier  

ARTICLE 3 : une déviation sera mise en place par le pétitionnaire Côte de la 

Place. 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 4 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 29 septembre 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 



N° 2016/52 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de Règlementation Temporaire de la Circulation 

 

 

- Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES. 

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et 

notamment ses articles L 2211-28, 

L 2212-1, L 2212-2. 

- Vu le Code de la Route et notamment son article R 44. 

- Vu l’arrêté du 4 octobre 1973 du Ministre de l’Aménagement 

du Territoire de l’Equipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du Code de la Route. 

- Vu la demande d’organiser un vide grenier présentée par 

Madame Marion BOISSEAU, Présidente de l’Association 

SOFT EFFORT. 

- Considérant qu’il appartient à l’organisateur de prendre toutes 

les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité de la 

circulation et des personnes notamment lors de l’organisation 

du vide grenier. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : La circulation sera interdite le dimanche 09 

octobre 2016 de 4h à 9h rue des écoles et rue du 

Stade, Laroque des Albères 

 

Article 2 : Les prescriptions sus-dénommées feront l’objet 

d’une pré signalisation et d’une signalisation 

conforme à la réglementation en vigueur. 

 

Article 3 : Monsieur le Chef Commandant de la brigade de la 

Gendarmerie de SAINT-GENIS DES 

FONTAINES, Monsieur le Brigadier-Chef de la 

Police Municipale sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 03 octobre 2016 

 

 

Christian NAUTÉ 

Le Maire 



N°  2016/53 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de Mme SALLAGOÏTI, 4 avenue du Vallespir 

66740 LAROQUE DES ALBERES 

CONSIDERANT que les travaux d’élagage d’un platane 4 avenue du 

Vallespir vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en 

place de restrictions à la circulation sur cette voie par le pétitionnaire ; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, 4 avenue du Vallespir, vendredi 7 octobre 

2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

La circulation sera alternée manuellement. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 4 octobre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

 



N°  2016/54 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Portant mise à jour du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de LAROQUE DES ALBERES 

 

 

Le Maire, 

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L 113-16, R 

151-52 3ème ; 

VU la délibération du conseil municipal du 26 mars 2016 de la 

commune de LAROQUE DES ALBERES portant approbation du 

Plan Local d’Urbanisme; 

VU la délibération du conseil municipal du 18 décembre 2013 de 

la commune de LAROQUE DES ALBERES portant approbation 

de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme; 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil 

Départemental du 28 avril 2014 portant création du périmètre de 

protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 

périurbains « PAEN de LAROQUE DES ALBERES » ; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : le Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

LAROQUE DES ALBERES est mis à jour à la date du présent 

arrêté sur le point suivant : 

 La fiche d’information sur le PAEN adopté et actualisé 

afin de rendre compte de la nouvelle codification  du code 

de l’urbanisme, ainsi que du changement de dénomination 

de la collectivité départementale 

 

ARTICLE 2 : le présent arrêté sera affiché pendant un mois en mairie. 

 

ARTICLE 3 : le présent arrêté sera adressé aux services de la Préfecture des 

Pyrénées-Orientales et de la Direction Départementale des Territoires et de la 

Mer des Pyrénées-Orientales. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 4 octobre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 



N°  2016/55 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de travaux de l’Entreprise SAS ECL – 14 rue de 

Barcelone – 66270 LE SOLER pour le compte d’ERDF au 3 

chemin du Mas Rancoure ; 

VU le caractère privé de cette voie ; 

CONSIDERANT que la voie est ouverte à la circulation publique et 

que les travaux de remplacement de support ERDF vont créer une gêne 

pour les usagers, nécessitent la mise en place de restrictions à la 

circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, 3 chemin du Mas Rancoure, du lundi 07 

novembre 2016 au mercredi 07 décembre 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile 

La circulation sera alternée manuellement. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 11 avril 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 



N°  2016/56 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire  

de la circulation et du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’entreprise COLAS MIDI MEDITERRANÉE 

227 rue de Munich 66000 PERPIGNAN; 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de la rue du Château 

vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de 

restrictions à la circulation et au stationnement sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation et le stationnement des véhicules 

seront strictement interdits pour raisons de service, rue du 

Château, du lundi 24 octobre 2016 au samedi 31 décembre 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement et la circulation seront formellement interdits 

sur l'emprise du chantier  

ARTICLE 3 : une déviation sera mise en place par le pétitionnaire Côte de la 

Place. 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 4 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 20 octobre 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 



N°  2016/57 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire  

du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’association FOYER LAIQUE à Laroque des 

Albères représentée par son Président Alain NICOLAS ; 

CONSIDERANT que l’animation d’Halloween qu’il organise à la 

salle du FAC et sur son parking nécessite la mise en place d’un 

périmètre de protection pour l’accueil des participants et la restriction 

au stationnement en ce lieu; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : le stationnement des véhicules sera strictement 

interdit pour raisons de service, sur le parking jouxtant la salle du 

FAC, dimanche 30 octobre 2016 de 8h à 20h. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 20 octobre 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 

 

 

 

 



N°  2016/58 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise VILLEPONTOUX 3 rue des 

Cigognes 66700 ARGELES SUR MER 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de toiture chez Mme 

RAMONE, 8 rue Maréchal Joffre, vont créer une gêne pour les usagers, 

nécessitent la mise en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera bloquée pour 

raisons de service, 8 avenue Maréchal Joffre, les samedis 12 

novembre, 19 novembre et 26 novembre 2016 de 8h30 à 9h30 et 

de 10h30 à 11h30 pour le déchargement du matériel. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur 

par l’entreprise VILLEPONTOUX. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 07 novembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 



N°  2016/59 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise EIFFAGE Sainte Eugénie 66270 

LE SOLER 

CONSIDERANT que les travaux de pose de câble souterrain HTA 

ERDF, D2 route d’Argeles nécessitent la mise en place de restrictions 

à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, D2 route d’Argeles, du lundi 14 novembre au  

vendredi 16 décembre 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur 

par l’entreprise EIFFAGE. 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

La vitesse de circulation sera limitée à 50km/h. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 08 novembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 



N°  2016/60 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire  

du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’association UCAIR représentée par son 

Président Jean Pierre DELARUE ; 

CONSIDERANT que l’organisation du marché de Noël à la salle Cami 

Clos et sur son parking nécessite la mise en place d’un périmètre de 

protection pour l’accueil des participants et la restriction au 

stationnement en ce lieu; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : le stationnement des véhicules sera strictement 

interdit pour raisons de service, sur le parking Carrer del Sol, 

dimanche 26 novembre 2016 de 8h à 20h. 

ARTICLE 2 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 8 novembre 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 

 

 

 

 



N°  2016/61 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise GUINTOLI - BP 80008 – 34506 

BEZIERS 

CONSIDERANT que les travaux de réalisation d’un radier béton, sur 

la RD 2, avenue du Roussillon nécessitent la mise en place de 

restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, RD 2, avenue du Roussillon, le lundi 14 

novembre 2016 de 8h à 12h et de 13h à 17h. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur 

par l’entreprise GUINTOLI. 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

La vitesse de circulation sera limitée à 50km/h. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 10 novembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 



N°  2016/62 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 
(annule et remplace l’arrêté n° 2016/58) 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise VILLEPONTOUX 3 rue des 

Cigognes 66700 ARGELES SUR MER 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de toiture chez Mme 

RAMONE, 8 rue Maréchal Joffre, vont créer une gêne pour les usagers, 

nécessitent la mise en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera bloquée pour 

raisons de service, 8 avenue Maréchal Joffre, les vendredi 11 

novembre, samedi 19 novembre et samedi 26 novembre 2016 de 

8h30 à 9h30 et de 10h30 à 11h30 pour le déchargement du 

matériel. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur 

par l’entreprise VILLEPONTOUX. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 10 novembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 



N°  2016/63 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise FURLONG Clôture 37 avenue 

des Baléares 66740 LAROQUE DES ALBERES 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de clôture après le n°5 

du chemin de la Montagne, vont créer une gêne pour les usagers, 

nécessitent la mise en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, après le n°5 du Chemin de la Montagne, du 

mercredi 30 novembre 2016 au mercredi 07 décembre 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur 

par l’entreprise FURLONG Clôture. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 29 novembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

 



N°  2016/64 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise POOL AND SPA 860 chemin de 

la Fauceille 66100 PERPIGNAN 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de piscine chez M. 

PLAM, 2 impasse des Orangers, vont créer une gêne pour les usagers, 

nécessitent la mise en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera interdite pour 

raisons de service, rue des Evadés, vendredi 09 décembre 2016 

de 8h30 à 18h. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur 

par l’entreprise POOL AND SPA. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 05 décembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 

 



N°  2016/65 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande des services techniques de la commune de 

Laroque des Albères 

CONSIDERANT que les travaux de nettoyage des fossés route de 

Tanya vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place 

de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera alternée pour 

raisons de service, route de Tanya, du lundi 12 au vendredi 16 

décembre 2016. 

ARTICLE 2 : le stationnement sera formellement interdit sur l'emprise du 

chantier mobile. 

ARTICLE 3 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 08 décembre 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

Le Maire 

 

 



N°  2016/66 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté prescrivant l’enquête publique relative à la 

modification n°2 du Plan Local d’urbanisme de la commune 

de LAROQUE DES ALBERES 

 

 

  

Le Maire de LAROQUE DES ALBÈRES, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.153-36 à 

L.153-44 et R. 153-20 à R.153-22 ; 

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.123-

1 à L.123-19  et R 123-1 à R 123-27 ;    

VU la délibération  du conseil municipal en date du 26 mars 2013 

portant approbation du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) ;  

VU la délibération du conseil municipal  en date du 18 décembre 

2013 portant approbation de la modification simplifiée n° 1 du 

P.L.U. ; 

VU la délibération du conseil municipal en date du 14 juin 2016 

motivant l’ouverture à l’urbanisation de la zone de « la 

Ciutadella » au regard de l’article L.153-38 du Code de 

l’Urbanisme ; 

VU les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ; 

VU la décision du 14 novembre 2016 de Madame le Premier-

Conseiller du Tribunal Administratif de Montpellier désignant 

Madame Isabelle PLEDRAN en qualité de commissaire 

enquêteur et prescrivant la constitution d’une provision ;   

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de 

modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Laroque des Albères. 

Le projet de modification n°2 du P.L.U. porte sur : 

- le classement en « 1AUb » du secteur de la « Ciutadella Ouest » 

(actuellement classé en zone « 2AU » au P.L.U. en vigueur) afin 

de l’ouvrir immédiatement à l’urbanisation, 

- des modifications apportées au règlement des zones UA, UB, 

UC, UE, 1AU et 2AU. 

Article 2 : Au terme de l’enquête, la modification du P.L.U. 

pourra être approuvée par délibération du conseil municipal, 



après avoir pris en compte les observations émises par les 

personnes publiques associées sur le projet, les observations du 

public et les conclusions motivées du commissaire enquêteur. 

Article 3 : Mme Isabelle PLEDRAN, paysagiste-urbaniste, a été 

désignée en qualité de commissaire enquêteur par Mme le 

Premier-Conseiller du Tribunal Administratif de Montpellier 

(Décision n° E16000204 / 34 du 14/11/2016). 

Article 4 : L’enquête publique se déroulera durant 31 jours 

consécutifs, du lundi 16 janvier 2017 au mercredi 15 février 2017 

inclus.  

Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre d’enquête à 

feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire 

enquêteur, seront déposés à la mairie de Laroque des Albères, 

pendant 31 jours consécutifs et consultables aux jours et heures 

d’ouverture de la mairie (du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h 00 et 

de 13 h 30 à 18 h 00, le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 

à 17 h 00). 

Chacun pourra : 

- soit prendre connaissance du dossier de modification n° 2 du 

P.L.U. sur place et consigner éventuellement ses observations sur 

le registre d’enquête ; 

- soit consulter le dossier et autres informations relatives à 

l’enquête publique sur le site internet de la mairie www.laroque-

des-alberes.fr et adresser par écrit ses observations au 

commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie de Laroque 

des Albères 18, rue Raymond Carboneill 66740 LAROQUE DES 

ALBERES ou par courriel à l’adresse mairie@laroque-des-

alberes.fr 

Le responsable de cette procédure de Modification n°2 du PLU 

de Laroque des Albères est la commune de Laroque des Albères, 

représentée par son maire, Mr Christian NAUTÉ. 

Des informations pourront ainsi être demandées  auprès de Mr 

le Maire pendant toute la durée de l’enquête.  

Article 5 : Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition 

du public à la mairie, salle du conseil municipal : 

- jeudi 19 janvier 2017      : de 15h00 à 18h00  

- mercredi 1er février 2017 : de  9h00  à 12h00  

- lundi 13 février 2017       : de 15h00 à 18h00  

Article 6 : À l’expiration du délai de l’enquête publique, le 

registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur, qui 

disposera alors de 30 jours pour établir et transmettre son rapport 

et ses conclusions motivées à Mr le Maire.  

Article 7 : Le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie aux 

jours et heures habituels d’ouverture au public et sur le site 

internet pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. 

Article 8 : Le dossier d’enquête disponible en mairie comprend 

dans son rapport de présentation les informations 

environnementales du projet.  

http://www.laroque-des-alberes.fr/
http://www.laroque-des-alberes.fr/
mailto:mairie@laroque-des-alberes.fr
mailto:mairie@laroque-des-alberes.fr


Article 9 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de 

l’enquête sera publié quinze jours au moins avant l’ouverture de 

celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, dans 

deux journaux diffusés dans le département. 

 Cet avis sera affiché à la mairie et publié par tout autre 

procédé en usage dans la commune de Laroque des Albères 

(affichage sur les panneaux extérieurs dans la commune et sur 

Internet). 

 Un exemplaire des journaux dans lesquels sera  publié 

l’avis sera annexé au dossier de l’enquête publique : 

- avant l’ouverture de l’enquête publique pour la première 

insertion, 

- pendant l’enquête publique pour la seconde insertion. 

Article10 : Les personnes intéressées pourront, sur leur demande 

et à leurs frais, obtenir communication du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, auprès de Mr le Maire.

    

 

Fait à LAROQUE DES ALBERES, le 19 décembre 2016 

        

 

 

 

Le Maire,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N°  2016/67 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire de la circulation 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’Entreprise VILLEPONTOUX 3 rue des 

Cigognes 66700 ARGELES SUR MER 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de toiture chez Mme 

RAMONE, 8 rue Maréchal Joffre, vont créer une gêne pour les usagers, 

nécessitent la mise en place de restrictions à la circulation sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation des véhicules sera strictement 

interdite pour raisons de service, rue Maréchal Joffre, du lundi 19 

décembre 2016 au vendredi 06 janvier 2017. 

ARTICLE 2 : le stationnement et la circulation seront formellement interdits 

sur l'emprise du chantier  

ARTICLE 3 : une déviation sera mise en place par le pétitionnaire rue Arago 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 4 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 19 décembre 2016 

 

Le Maire, 

 

Christian NAUTÉ 

 

 

 



N°  2016/68 

 

MAIRIE de LAROQUE DES ALBERES 

 

18, rue Carboneil 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté de règlementation temporaire  

de la circulation et du stationnement 

 

 

Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les 

articles L 2211-28, L2212-1, L2212-2; 

VU le code de la route et notamment l’article R 44; 

VU l’arrêté du 04 octobre 1973, du Ministre de L’aménagement 

du Territoire, de l’Équipement, du Logement et du Transport, 

portant application de l’article R 26.1 du code de la route; 

VU la demande de l’entreprise COLAS MIDI MEDITERRANÉE 

227 rue de Munich 66000 PERPIGNAN; 

CONSIDERANT que les travaux de réfection de la rue du Château 

vont créer une gêne pour les usagers, nécessitent la mise en place de 

restrictions à la circulation et au stationnement sur cette voie; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : la circulation et le stationnement des véhicules 

seront strictement interdits pour raisons de service, rue du 

Château, du lundi 02 janvier 2017 au mardi 28 février 2017. 

ARTICLE 2 : le stationnement et la circulation seront formellement interdits 

sur l'emprise du chantier  

ARTICLE 3 : une déviation sera mise en place par le pétitionnaire Côte de la 

Place. 

La circulation sera alternée par feux tricolores. 

ARTICLE 4 : les prescriptions susnommées feront l’objet d’une pré 

signalisation et d’une signalisation conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de 

Saint Génis des Fontaines, Monsieur le Brigadier (Chef) de la police 

municipale, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Laroque des Albères 

Le 19 décembre 2016 

 

Christian NAUTÉ 

 

Le Maire 


